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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

ARRÊTÉ PREFECTORAL

portant nomination de la régisseuse d’avances et de recettes et de son mandataire suppléant

de  la régie régionale  d’avances et de recettes de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur, 

instituée auprès de la  Préfecture des Bouches-du-Rhône

LE PREFET DE LA REGION 
PROVENCE-ALPES-COTE-D’AZUR

PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE,

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 aux lois des finances ;

Vu le décret n° 2019-798  du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et aux régies d’avances des organismes
publics ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié, relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
notamment son article 22 ;

Vu  le  décret  n°2012-1387  du  10  décembre  2012  relatif  à  la  responsabilité  personnelle  et  pécuniaire  des
régisseurs ;

Vu l’arrêté du 28 mai 1993 modifié relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être allouée
aux  régisseurs  d’avances  et  aux  régisseurs  de  recettes  relevant  des  organismes  publics  et  montant  du
cautionnement imposé à ces agents ;

Vu l’arrêté cadre du 13 février 2013 modifié, habilitant les préfets à instituer des régies de recettes et des régies
d’avances auprès des services déconcentrés du ministère de l’intérieur ;

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 portant institution d’une régie d’avances et de recettes régionale auprès de la
Préfecture des Bouches du Rhône ;

Vu l’avis conforme en date du 12 février 2020 émis par la Direction régionale des finances publiques de la
région Provence-Alpes-Côte-d’Azur, comptable assignataire ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;

ARRÊTE

Article 1   :  Madame Latifa LASRI est nommée, à compter du 09 mars 2020, régisseuse d’avances et de recettes
de la régie régionale d’avances et de recettes de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur, instituée auprès de la
Préfecture des Bouches-du-Rhône.
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Article 2     : Madame Latifa LASRI sera astreinte à constituer un cautionnement dont le montant est fixé par
l’arrêté du 28 mai 1993 modifié, susvisé.

Article  3     : Monsieur  Aboubaker  AHMED  SALAH  est  nommé  mandataire  suppléant  afin  d’assurer  le
remplacement de la régisseuse pour l’ensemble des opérations de la régie et pour une durée ne pouvant excéder
deux mois.

Article 4     : L’arrêté du 27 mai 2019 portant nomination de Monsieur Abdelghani Sofiane MERAH, régisseur de
la régie  régionale d’avances et  de recettes de la région Provence Alpes Côte d’Azur,  et  Madame Nathalie
ARNOUX, suppléante, est abrogé.

Article 5     : Le préfet de la région Provence Alpes Côte d’Azur, préfet de département des Bouches du Rhône et
le directeur régional des finances publiques sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait le 26 février 2020 à Marseille

Le Préfet

« signé »

Pierre DARTOUT
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PRÉFET DES BOUCHES DU RHÔNEPRÉFET DES BOUCHES DU RHÔNE

DIRECTION DE LA SECURITE :
POLICE ADMINISTRATIVE
ET REGLEMENTATION

BUREAU DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

Le Préfet de la Région Provence, Alpes, Côte d'Azur,
Préfet des Bouches du Rhône,

VU le code de la route, notamment ses articles L.234-2, L.234-16 et L.234-17 ; 

VU le code de procédure pénale, notamment son article 41-2 ; 

Vu le décret n° 2011-1048 du 5 septembre 2011 relatif à la conduite sous l’influence de l’alcool ;

Vu  le  décret  n°  2011-1661 du 28 novembre 2011 relatif  aux dispositifs d’anti-démarrage par
éthylotest électronique ;

VU  l'arrêté  du  13  juillet  2012  fixant  les  règles  applicables  à  l’homologation  nationale  des
dispositifs d’antidémarrage par éthylotest électronique et à leurs conditions d’installation dans les
véhicules à moteur;

VU  la demande de renouvellement introduite par M. Gilles TABOURET, gérant  de la  société
TRUCK  SERVICE  ELECTRIC,  en  date  du  5  novembre  2019,  afin  de  pouvoir  installer  des
dispositifs d’antidémarrage par éthylotest électronique dans les locaux suivants :

- TRUCK SERVICE ELECTRIC R.N 568 – Quartier Saint-Jean – 13500 MARTIGUES

CONSIDÉRANT que le dossier présenté par le demandeur remplit toutes les conditions pour être
agréé;

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches du Rhône,

A  R  R  Ê  T  EA  R  R  Ê  T  E     : :

ART.1 :  La société TRUCK SERVICE ELECTRIC représentée par  M. Gilles TABOURET est
agréée pour procéder à l’installation des dispositifs d’antidémarrage par éthylotest électronique
prévus par les textes susvisés dans l’établissement situé R.N 568 – Quartier Saint-Jean – 13500
MARTIGUES.

ART,2 : L’agrément est délivré pour une période de cinq ans à compter de la date de signature
du présent arrêté. Il appartient au titulaire de l’agrément d’en demander le renouvellement trois
mois avant sa date d’expiration.

ART,3 : Tout fait susceptible de remettre en cause cet agrément doit être communiqué au Préfet.
Cet  agrément  peut  être  suspendu  ou  retiré  si  le  titulaire  ne  dispose  plus  d’au  moins  un
collaborateur  formé  à  l’installation  de  dispositifs  d’antidémarrage  par  éthylotest  électronique
n’ayant  pas fait  l’objet  d’une condamnation  définitive  figurant  au  bulletin  n°  2 de  son casier
judiciaire pour un délit pour lequel est encourue la peine complémentaire mentionnée au 7° du 1
de l’article L,234-2 du code de la route, au 11° de l’article 221-8 du code pénal et au 14° de
l’article 222-44 du même code.

                            ARRÊTÉ           

PORTANT RENOUVELLEMENT D’AGREMENT

EN TANT QU’INSTALLATEUR DE  DISPOSITIFS

D’ANTIDÈMARRAGE PAR ÈTHYLOTEST
ÈLECTRONIQUE
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Cet agrément peut également être suspendu ou retiré si le demandeur n’est plus en mesure de
justifier la présentation d’une des pièces prévues pour la constitution du dossier d’agrément.

ART,4

Le  présent  arrêté  peut-être  contesté,  en  saisissant  dans  le  délai  de  2  mois  à  compter  de  sa
notification, soit le Préfet pour un recours gracieux, soit le Ministre de l’Intérieur pour un recours
hiérarchique, soit le Tribunal administratif de Marseille 22-24 rue Breteuil 13006 MARSEILLE, dans
un délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Le recours gracieux ou/et hiérarchique prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être
introduit dans les deux mois suivant la décision implicite ou explicite de l'autorité compétente, le
silence de l'administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet.

ART.5 : Madame La Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches du Rhône est chargée de
l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de l’État.

          
                                                                                                                 

 MARSEILLE, LE 15 FÉVRIER 2020

POUR LE PRÉFET
L’ADJOINT E AU CHEF DE BUREAU

DE LA CIRCULATION ROUTIERE

SIGNÉ

L. BOUSSANT
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